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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.09.2020 D54 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2018-052 RELATIF A L’EXPLOITATION 
DE SERVICES SCOLAIRES 

AVENANT N° 2 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 22 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.09.2020 D54 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Le marché public n°2018-052 – lot 5 : desserte du centre scolaire d’Athis Val de 

Rouvre – a été attribué à la société VTNI ; il s’agit d’un accord-cadre à bons de commandes 
sans seuils. 

 
Par la décision n° 568 du 23 septembre 2020 et par avenant n° 1, il a été décidé la 

mise en place d’un système de billettique à bord des véhicules desservant cette ligne. 
 
Sur des points d’arrêt de cette ligne en raison d’absence d’élèves, il est nécessaire 

d’apporter des modifications par des suppressions de point d’arrêts sur le circuit AVR4 et 
également sur celui de l’école primaire de Sainte Honorine La Chardonne ; les fiches 
d’horaires de ces circuits ont donc été mises à jour et les prestations seront réglées au titulaire 
en application des prix unitaires aux nombres de kilomètres mentionnés sur le bordereau des 
prix. 
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement 
des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 

 
 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE la Vice-Présidente chargée des marchés publics à signer l’avenant  
n° 2 au marché n° 2018-052 avec la société VTNI. 

 
 
 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.09.2020 D55 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 

EXPOSITION D’ŒUVRES, CONFERENCE ET ATELIERS 
« PRATIQUE DE LA FORGE » 

CONVENTION 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 22 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.09.2020 D55 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à 

La Ferté-Macé, il est programmé une exposition des œuvres de Morgan PERON GAUDIN dit 
Morgan, sculptures acier, ainsi qu’une conférence et des ateliers « pratique de la forge » qui 
se dérouleront suivant les conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire Morgan PERON GAUDIN dit MORGAN 

Prestation 
Exposition des œuvres de Morgan, La magie du fer 

Conférence et ateliers 

Date du samedi 12 décembre 2020 au samedi 02 janvier 2021 

COUT TOTAL TTC 2.000,00 € 

 
 

 
 
 
Le Président 

 
 

DECIDE  de signer la convention avec Morgan PERON GAUDIN dit MORGAN, 
conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.09.2020 D56 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 

EXPOSITION DE PEINTURES « ARTS FANTASTIQUES » 

CONVENTION 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 22 SEPTEMBRE 2020 
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Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.09.2020 D56 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à 

La Ferté-Macé, il est programmé une exposition de peintures « Arts Fantastiques » qui se 
déroulera suivant les conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 
Fabrice PLUNIAN 

Apt 1 – 4 Rue Gabriel Duhé 
61600 LA FERTE-MACE 

Prestation 
Exposition d’œuvres peintures sur toiles 

« Arts fantastiques » 

Date du samedi 21 novembre au samedi 5 décembre 2020 

COUT TOTAL TTC 0,00 € 

 
 

 
 
 
Le Président 

 
 

DECIDE  de signer la convention avec Fabrice PLUNIAN, conformément aux 
conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 




